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LES  JARDINS
DES 4 SAISONS

C o m m u n a u t é  d e  c o m m u n e s



Être demandeur d’emploi de longue durée.
Et/ou être bénéficiaire d’un des minima sociaux :
• AAH (allocation aux adultes handicapés), ou
• ASS (allocation de solidarité spécifique, ou
• RSA (revenu de solidarité active)

Être sans emploi pour une autre raison (toute situation de 
difficulté sera étudiée par le service Emploi-Insertion).

• CDD de 4 mois renouvelable
• Temps de travail : 26 heures par semaine (du lundi au    
vendredi de 8h à 13h ou 13h15)

POUR INTÉGRER LES JARDINS DES 4 SAISONS : La Communauté de communes gère « les Jardins des 4 saisons », 
chantier d’insertion par l’activité économique. Cette structure 
permet à 12 personnes éloignées de l’emploi de bénéficier 
d’un contrat de travail (en tant qu’ouvrier agricole polyvalent) et 
constitue un véritable tremplin vers le retour dans la vie active.

Les Jardins des 4 saisons sont spécialisés dans le maraichage 
Bio (plants, légumes, aromates) et assurent toute l’année une 
production de saison, vendue notamment sous forme de paniers 
aux particuliers.

				     Les Jardins des 4 saisons : 		  un outil d’insertion professionnelle

	> S’engager dans un contrat et 
bénéficier d’un accompagnement 
socioprofessionnel.

	> Travailler sous la responsabilité d’un 
encadrant technique. 

	> Travailler en extérieur et dans les 
serres, seul ou en équipe.

	> Participer à l’élaboration et la 
livraison des paniers de légumes Bio.

	> Utiliser des engins motorisés.

	> Avoir ou pas une expérience en 
agriculture, les débutants sont 
acceptés et bienvenus !

ÊTRE OUVRIER AGRICOLE AUX 
JARDINS DES 4 SAISONS, C’EST : 

LE CONTRAT DE TRAVAIL : 

POUR POSTULER : 
https://emplois.inclusion.beta.gouv.fr



en partenariat avec :

Pour contacter le Service Emploi-Insertion : 
05 62 79 17 39 /  emploi@hautstolosans.fr

Les Jardins  des 4 saisons sont situés sur la commune de 
Montaigut-sur-Save (sur la RD 17 entre Montaigut et Grenade).


